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Information et exercices 
de mesures d’urgence

Transformer la matière 
ensemble pour un 

monde plus durable Tous ensemble 
pour une culture de 
sécurité partagée!

en partenariat avec

2024

Consignes à suivre lors d’un 
accident industriel majeur
Si vous entendez la sirène d’une usine ou si 
vous êtes contactés par le Système Automatisé 
de Mesures d’urgence (SAM), voici ce que vous 
devez faire :

• Mettez-vous immédiatement à l’abri à 
l’intérieur, à moins d’avis contraire. Faites 
entrer les animaux domestiques s’ils sont à 
proximité et faciles à trouver.  

• Fermez les portes et les fenêtres ainsi 
que les systèmes de ventilation, chauffage, 
d’échangeur d’air et de climatisation. 
Calfeutrez les ouvertures avec des chiffons. 

• Récupérez votre trousse d’urgence  
72 heures. 

• Laissez vos enfants à l’école ou à la 
garderie. Le personnel de ces établissements 
est informé des mesures à prendre.  

• Si vous êtes en véhicule, dirigez-vous hors 
de la zone affectée dans les plus brefs délais, 
tout en respectant le Code de la sécurité 
routière. Fermez les fenêtres, la climatisation 
ou le chauffage.  

• Libérez les lignes téléphoniques pour les 
services d’urgence. N’appelez pas le 911 
ou toute autre autorité pour obtenir de 
l’information.  

• Syntonisez la radio à la fréquence 103,1 FM 
(CKOD) et suivez les mises à jour sur le site 
Web de la Ville de Salaberry-de-Vallefield 
pour connaître les consignes des autorités.  

Vous serez informés dès que la situation sera 
revenue à la normale.



Salaberry-De-Valleyfield

CEZinc

Afin de se conformer aux plus 
hauts standards internationaux 
en matière de gestion 
d’installations industrielles, 
CEZinc réalisera en 2024 une 
série d’exercices de simulation 
d’intervention d’urgence 
Ces exercices se dérouleront en trois phases, soit à 
l’hiver, au printemps et à l’automne 2024.  
 
La première phase aura lieu le mardi 20 février 
2024. La sirène d’alerte sera déclenchée à 11h00 
afin de simuler une fuite de SO2-SO3. L’exercice 
durera de 5 à 10 minutes et l’arrêt de la sirène 
marquera la fin de l’exercice. En cas de forces 
majeures, la simulation sera reportée au mardi 27 
février 2024.  
 
Bien que la probabilité de tels événements soit 
très faible, ces exercices ont pour objectif de 
vérifier l’efficacité du déploiement des procédures 
d’urgence en cas d’accidents industriels majeurs 
et de s’assurer de la coordination des services 
d’urgence de CEZinc et de la Ville de  
Salaberry-de-Valleyfield.   

Les résidents de la zone ciblée (+/- 3,5 km de 
l’usine) recevront une communication test du 
Système Automatisé de Mesures d’urgence 
(SAM) au début de l’exercice, selon le moyen 
identifié lors de votre inscription à l’Espace 
citoyen.

Cet exercice ne requiert aucune 
action spécifique de votre part
Toutefois, et si vous le souhaitez, vous pouvez 
participer à l’exercice en vous conformant aux 
directives de sécurité qui figurent à l’endos de ce 
dépliant.
   
Les exercices des autres phases seront 
communiqués ultérieurement. Si vous êtes dans la 
zone visée, vous recevrez une communication de 
notre part contenant l’ensemble des informations.

Inscription à l’Espace citoyen 
de la Ville
Inscrivez-vous et/ou mettez à jour vos préférences 
de communication (appel, texto, courriel et 
notification push) afin d’être avisés rapidement en 
cas d’urgence.

Inscription au Programme Secours adaptés de  
la Ville 

Si vous, ou quelqu’un à votre domicile, présente 
une limitation temporaire ou permanente 
nécessitant du secours d’urgence adapté, 
inscrivez-vous au programme.   

ville.valleyfield.qc.ca/secours-adaptes 

ville.valleyfield.qc.ca/espace-citoyen

CEZinc a à cœur de favoriser les 
échanges avec la communauté 
et d’informer les résidents de 
façon proactive.

N’hésitez pas à communiquer 
avec nous et à nous suivre sur 
les médias sociaux.

cezinc.com/mesures-urgence
info.cezinc@glencore.ca

facebook.com/CEZinc 
linkedin.com/company/cezinc/

450 373-9144

Restez
informés !


